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32e session ordinaire de la Conférence, les 10 et 11 février 2019, Addis-Abeba (Éthiopie) 

DÉCISION SUR LA FICHE DE PERFORMANCE  
CONTINENTALE CONCERNANT LA NUTRITION 

La Conférence, 

1. EXPRIME SA SATISFACTION pour les efforts déployés par S.E. Le Roi Letsie
III du Royaume du Lesotho et leader désigné sur la nutrition ;

2. RAPPELLE la Déclaration Assembly/Au/Decl.1(XXIII) sur la Croissance et la
transformation accélérées de l’agriculture pour une prospérité partagée et de
meilleures conditions de vie et la Déclaration Assembly/AU/Decl.4(XXIII) sur la
sécurité nutritionnelle pour une croissance économique inclusive et un
développement durable en Afrique, adoptée lors de la 23ème session ordinaire
de la Conférence tenue à Malabo, en Guinée Equatoriale en juin 2014 ;

3. RAPPELLE également la Décision Assembly/AU/Dec.681(XXX) adoptée par
la 30ème Session ordinaire de la Conférence tenue à Addis-Abeba, Ethiopie en
janvier 2018 qui a entériné l’Initiative des dirigeants africains pour la nutrition;

4. CONSCIENTE des six objectifs mondiaux en matière de nutrition fixés par
l'Assemblée mondiale de la Santé en 2012 et de l’objectif 2 des cibles du
développement durable qui vise à lutter contre la faim, à assurer la sécurité
alimentaire et à améliorer la nutrition et à promouvoir une agriculture durable ;

5. APPROUVE la fiche de performance continentale concernant la nutrition,
élaborée par la Commission et l’Initiative des dirigeants africains pour la
nutrition, avec l'appui de la BAD et d'autres parties prenantes, en tant qu'outil
permettant de mieux rendre compte de la réalisation de la sécurité nutritionnelle
du continent et d'améliorer le suivi des progrès accomplis dans la réalisation
des objectifs nutritionnels mondiaux et continentaux ;

6. DÉCIDE de prolonger le mandat de S.E. Le Roi Letsie III du Royaume du
Lesotho, comme champion sur la Nutrition de 2019 à 2021.


